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Synthèse de la réunion “charges”
Suite à l’envoi des appels de fonds du 1er trimestre 2025, un
certain nombre de copropriétaires se sont indignés de
l’augmentation des charges. Une réunion a été organisée avec
pour objet d’apporter des explications, des précisions sur les
charges et de répondre aux interrogations des copropriétaires.

•Les gros travaux : il s’agit des travaux importants, ou touchant la structure des bâtiments. Ces
derniers sont votés par l’Assemblée Générale sur proposition du Syndic. Ce sont les travaux
nécessaires et indispensables à la conservation de votre patrimoine (ravalements), ou à la
modernisation des infrastructures (interphonie, locaux VO, etc…).

Il est important de distinguer que les appels de fonds sont
constitués de deux volets :

Les grands ensembles, comme Elysée 2 ou Parly 2, qui réalisent tous les ans un certain nombre de
travaux, ont pour habitude de lisser ces travaux de façon linéaire pour faire en sorte d’avoir chaque
année un montant à peu près stable d’appels de fonds. Cette habitude fait considérer, à tort, que ces
travaux font partie intégrante des charges de copropriété.
Dans des résidences plus classiques, seules les charges ordinaires sont appelées régulièrement. Le
vote de gros travaux (ravalement, toiture, chaudière, etc…) donne souvent lieu à des appels de fonds
de plusieurs dizaines de milliers d’euros pour chaque copropriétaire, appelés généralement sur
quelques trimestres.

Évolution des charges 2013-2025

•Les charges de copropriété : elles concernent le fonctionnement quotidien de la résidence, et
contiennent les frais inhérents à la gestion administrative, au ménage, à l’entretien des espaces
verts, au chauffage, aux travaux d’entretien, à la surveillance, à l’eau froide. Elles sont récurrentes,
inévitables, et limitées à leur strict nécessaire. Ces charges ont été analysées en 2024 par
l’entreprise Econhomes, spécialisée dans la réduction de charges en copropriété. Cette dernière a
trouvé environ 20 000 € d’économies possibles, sur un budget de plus de 5 millions.
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Comme le montre le graphique ci-dessus, la colonne bleue, qui représente les charges de
fonctionnement hors chauffage évolue chaque année sensiblement à la hausse. La ligne verte, qui
représente l’évolution des dépenses en euros constants, montre que les charges augmentent moins
vite que l’inflation. C’est donc, mathématiquement, comme si les charges diminuaient.

Ces charges contiennent par ailleurs des postes qui pèsent sur l’ensemble des ménages (eau,
chauffage), et qui seraient à payer quoi qu’il arrive s’ils n’étaient pas inclus dans vos charges de
copropriété. Par exemple, le coût réel de chauffage pour un appartement de 100 m², en 2023, était de
1550 € environ, soit le coût moyen de chauffage d’une maison de même surface bien isolée.

Le budget chauffage a connu des évolutions importantes, indépendantes d’une quelconque bonne ou
mauvaise gestion. Ce poste fait passer les charges légèrement au-dessus de la courbe d’évolution des
dépenses en euros constants comprenant le chauffage (ligne bleue).

Depuis le mois de septembre 2024 et le renouvellement du contrat de chauffage, nous avons souscrit
une offre de gaz à prix fixe (nous étions jusque là en prix variable), et les modulations tarifaires de
cet hiver nous confortent pour le moment dans le choix réalisé. Ce contrat à prix fixe permettra par
ailleurs une stabilité budgétaire sur le poste de chauffage, indépendamment de la rigueur de l’hiver.

Les gros travaux

Comme évoqué précédemment, les gros travaux doivent être appréciés indépendamment des charges
courantes. Ces travaux sont indispensables à la conservation et à la valorisation de votre patrimoine,
et le fait de les lisser dans le temps n’en fait pas une partie intégrante des charges.
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Le graphique ci-dessus montre l’évolution des budgets travaux sur les 12 dernières années (2013-
2025). La forte baisse des travaux en 2023 s’explique par l’absence de ravalement cette année là pour
compenser la hausse importante du chauffage. L’année 2025 s’inscrit dans une fourchette haute, en
raison des travaux de remplacement de l’interphonie, mais reste dans les limites des montants
engagés entre 2013 et 2025.

L’ensemble des travaux appelés sont soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale, qui les vote
pour la plupart à une très large majorité.

Rappelons cependant que malgré 4 moyens de voter aux Assemblées Générales (présence, pouvoir,
vote par correspondance, vote en ligne), nous obtenons péniblement un taux de votants de 53%
l’année dernière.

Les variations d’appels de fonds sont-elles prévisibles?

Lors de la convocation de l’Assemblée Générale de 2024, une liasse de documents vous a été remise.
Celle-ci contenait, en plus des documents obligatoires (comptes, budgets, etc…) une simulation des
charges 2025 par type d’appartement. Ce tableau indiquait l’évolution des charges courantes, mais
également la quote-part de travaux dans l’hypothèse où tous les travaux proposés étaient votés.

Cela confirme l’importance de s’intéresser à la gestion de la copropriété, et de bien prendre
connaissance des documents transmis. Parmi les copropriétaires s’étant manifestés pour s’étonner
de l’augmentation des appels de fonds, un tiers n’a pas voté à l’assemblée, et un autre tiers a voté et
approuvé l’ensemble des budgets et travaux. Pour ceux ayant voté contre ou s’étant abstenu sur les
travaux, les règles de démocratie en vigueur en copropriété valident les choix de la majorité.
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*ces montants sont donnés à titre indicatif, sur la base d’un appartement type de chaque catégorie, et sont à apprécier au
regard de vos tantièmes personnels
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ELYSEE 2 par rapport aux autres grands ensembles

La Résidence Elysée 2 est membre de l’USGC (Union des Syndicats de Grandes Copropriétés), et
transmet à ce titre ses charges annuelles, comme la plupart des grandes copropriétés, afin d’en faire
une analyse comparative. Les graphiques ci-dessous reprennent la comparaison des charges d’Elysée
2 avec Les Grandes Terres (même nombre de lots, même architecture), Le Parc Montaigne (même
architecture mais plus petit qu’Elysée 2) et Versailles Grand Siècle (même nombre de lots, mais
architecture différente), ainsi que la moyenne des 22 résidences ayant répondu. Ces chiffres sont
ceux de l’exercice 2022 et sont exprimés en Euros par lot (par m² pour l’assurance).

Questions posées à l’issue de la présentation

Les travaux d’interphonie sont inutiles. Ne peuvent ils pas être différés?

Le système d’interphonie d’Elysée 2 est en fin de vie. Les pièces de rechange n’existent plus, et il est
nécessaire d’anticiper avant que certains bâtiments n’aient plus d’interphones. Les travaux
s’inscrivent dans une logique de modernisation, pour cause d’obsolescence, mais également de
sécurité et de standing. Le remplacement des portes en même temps que l’interphonie, qui pour
certains parait inutile, répond à une logique à moyen terme. En effet, les portes actuelles ayant 30
ans,
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les ajouts qui pourraient y être faits (bandeaux ventouse, contrôle d’accès, plaques de propreté,
etc...) ne seraient pas pérennes, car lors du remplacement inévitable, ces adjonctions seraient
évacuées avec les portes et seraient à refaire.
Par ailleurs, ces travaux sont votés, commandés et ne peuvent être différés.

Les appels d’offres devraient être plus transparents, et le vote devrait porter sur des devis précis

Pour tous les travaux présentés en AG, mais également pour les travaux du quotidien dépassant le
seuil fixé en Assemblée, des mises en concurrence sont effectuées. Dans le cadre des travaux
d’interphonie, par exemple, 7 sociétés ont été consultées, avec le même cahier des charges, les
mêmes informations. Toutes les sociétés se sont déplacées sur place pour l’étude technique. Après
réception des offres, nous avons retenu 4 d’entre elles pour les second et troisième tours de
négociations.
Concernant le vote sur des devis précis, cela pose des difficultés dans une résidence aussi
importante qu’Elysée 2. En effet, la jurisprudence est venue confirmer que lors de la présentation de
plusieurs devis, il faut procéder à un vote par devis. Compte tenu du nombre important de votes en
ligne ou par correspondance, le risque majeur est de voir des erreurs de vote (“pour” sur les trois
devis par exemple) ou une dilution des votes entre chaque devis conduisant à des majorités très
faible. C’est pourquoi, la plupart des grands ensembles procèdent au vote des travaux sous forme de
mandat au Conseil Syndical, bien que les devis soient déjà établis.
Cette façon de faire présente plusieurs avantages: possibilité de renégocier les devis même après
l’AG; en cas de défaillance de l’entreprise, possibilité de changer d’entreprise sans repasser en AG...
Quoi qu’il en soit, les membres du Conseil Syndical sont copropriétaires au même titre que les
autres, et ont donc les mêmes intérêts: faire le mieux au meilleur prix. Il en est de même du SCCR,
qui n’étant pas un syndic professionnel, n’a pas d’intérêt financier dans les travaux (pas d’honoraires
calculés en pourcentage sur le montant des travaux).
 
Les dégâts sur les parquets, qui aggravent notre sinistralité d’assurance peuvent-ils être exclus de
la prise en charge, par décision d’AG par exemple?

Lors de la réunion a été évoqué l’augmentation de la prime d’assurance, en raison du fort taux de
sinistralité. Ce dernier est impacté par les dégâts sur les parquets, qui représentent les plus gros
sinistres, et sont pris en charge par l’assurance Multirisques Immeuble, y compris lorsque l’origine
du sinistre est purement privatif et indépendant de la copropriété. Il s’agit en effet d’une convention
entre assureurs, qui fait peser sur l’assurance de la copropriété tous les dégâts immobiliers. On ne
peut en aucun cas y déroger, y compris par décision d’AG.

Amélioration de la communication et des montants en jeux?

Plusieurs copropriétaires sont passés à côté du tableau inséré dans la convocation, qui était “noyé”
dans les nombreuses pages jointes. Il nous a par ailleurs été demandé s’il était possible de générer
des convocations nominatives avec un tableau prévisionnel personnalisé, correspondant précisément
aux tantièmes de chaque copropriétaire.
Le SCCR mettra tout en oeuvre pour que la communication soit la plus claire possible lors de la
prochaine convocation d’AG mais rappelle tout de même que, malgré le nombre de pages jointes, il
est indispensable de lire ces documents afin de voter en toute connaissance de cause sur les
différentes résolutions.



Travaux en cours et à venir
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Un certain nombre de travaux votés lors de l’Assemblée générale de juin 2024 ont démarré ou vont
démarrer dans les semaines et mois à venir. Parmi ceux là:
• Travaux de voirie: le budget voirie de 2025 est consacré à
la réfection de tous les marquages au sol qui le nécessitent,
avec également le nettoyage des panneaux de signalisation,
la remise en peinture de toutes les bornes blanches, des
bordures de trottoir jaunes, etc...
Ces travaux se dérouleront sur les périodes suivantes (sous
réserve de contraintes météo):
 - Le secteur “vert” du 28 janvier au 7 février
 - Le secteur “jaune” du 10 au 14 février
 - Le secteur “orange” du 17 au 21 février
 - Le secteur “bleu” du 24 au 28 février

Durant ces périodes, nous vous remercions de veiller à
déplacer vos véhicules le temps que les travaux soient
réalisés et à ne pas laisser de véhicule ventouse.

• Travaux de ravalement pignon 100 et parking GIOB : le ravalement du pignon 100 est en cours, et
devrait se finir à la fin du printemps. Le ravalement du parking GIOB devrait démarrer au mois de
mars.

• Travaux de remplacement des portes de halls et interphonie : les travaux, qui se dérouleront sur 2
ans commenceront au mois de mars. Seront réalisés dans un premier temps les bâtiments 87 à 76, puis
88 à 105, 106 à 121 et enfin 122 à 130, à raison de deux entrées par semaine, avec une interruption en
juillet et août. Chaque copropriétaire reçoit en amont du chantier une feuille de renseignements à
retourner au SCCR. Ces feuilles seront adressées au fur et à mesure de l’avancée du chantier.

• Travaux de remplacement d’une chaudière : les travaux commencent le 3 février avec l’ouverture de
la voirie au-dessus de la chaufferie, pour dégager la trappe d’accès à cette dernière. Les travaux
devraient durer environ 15 jours, et nécessiteront ponctuellement de libérer des places.

• Travaux de réfection des barrières normandes le long de la Jonchère : les travaux devraient
commencer au mois de mars

• Travaux de réfection de la clôture entre la déchetterie et l’aire de compostage : les travaux
devraient commencer au 2ème trimestre, après que la Mairie aura procédé à l’entretien du bois le long
de cette clôture.

• Travaux de modernisation d’ascenseurs : les ascenseurs dont les machineries et moteurs vont être
remplacés cette année sont ceux des bâtiments 75, 121 et 126. Le grutage des moteurs en toiture aura
lieu début avril, et les travaux se dérouleront dans la foulée, pour environ 3 semaines par appareil,
selon un ordre restant à définir.



Rappel Adresse de contact
Pour toute demande auprès du SCCR, merci d’adresser vos mails à l’adresse : 

accueil@elysee2.com uniquement.
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Ouverture du magasin Aldi

L’ouverture d’un magasin Aldi en lieu et place de l’ancien Bricolage n’est
plus un secret. L’arrivée de ce nouveau magasin a suscité quelques
questions de la part de résidents. Nous avons pu obtenir des
informations de la part d’Aldi.
L’ouverture du magasin, d’une surface de vente de 954 m², est prévue
pour le mercredi 26 février.
Le magasin sera ouvert du lundi au samedi de 8h30 à 20h30 et le
dimanche de 8h30 à 12h30.
Les livraisons se feront par porteur sur l’ancienne cour des matériaux de
Bricolage, côté centre commercial.
Enfin, le magasin Aldi déjà existant sur l’avenue René Lucien Duchesne
reste ouvert.

Aménagement du bois Sabatier

Comme annoncé dans un précédent numéro d’Elysée 2 Infos, la
Mairie a réalisé de nouveaux aménagements sportifs et
ludiques au Bois Sabatier. Les travaux se sont déroulés courant
novembre, avec l’installation d’une grande balancelle et d’une
nouvelle structure de toboggan, mais également de nouveaux
buts de football avec un large fronton permettant de retenir les
ballons, et enfin, une aire de fitness sur l’ancien terrain de
volley-ball. 

Ces nouveaux aménagements concernent donc toutes
les générations et les résidents pourront en profiter
pleinement dès le retour des beaux-jours.

Date de l’Assemblée Générale 2025
L’Assemblée Générale annuelle des copropriétaires aura lieu cette année le jeudi 19 juin. Vous pouvez
dès à présent noter ce rendez-vous important dans votre agenda.


